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Références CHORUS :                                 Références internes : 
Code service Υ мм                                         bϲ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ DF : 2020-056287 

Référence à rappeler : E563980               CMP : 18-32 Consommable de laboratoire 
N° SIRET : 22 420 001 400 013                  
 

Objet : Acquisition de 2000 masques textile homologué de catégorie 1 répondant à la 
norme AFNOR CE AFNOR SPEC S76-001:2020 pour divers services du Département de la 
Loire. 
 

Madame, Monsieur, 
 

WΩŀƛ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ōƛŜƴ vouloir livrer les fournitures désignées ci-après, 
pour un montant de 6 200.00 ϵ I¢. 
 

Adresse de livraison :  
 

[ƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀǳ но ǊǳŜ ŘΩ!ǊŎƻƭŜ ς 42000 ST ETIENNE 
Prendre contact avant avec : 

Mr Louis TRIOLAIRE au 06.03.10.00.22 
 

 

La présente commande ǇǊƻŘǳƛǊŀ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎΩŀŎƘŜǾŜǊ Ł 
la date de réception de la prestation conformément au délai indiqué ci-dessous. 
 

Délai de livraison : 8 jours à compter de la commande  
 

Le mode de règlement utilisé est le virement bancaire après mandat administratif. Le 
paiement sera effectué dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la demande 
de paiement, après service fait, par tout moyen permettant de lui donner date certaine, 
à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  
 

Département de la Loire 
Pôle Ressources 

Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux 
2 rue Charles de Gaulle 

42022 Saint-Etienne Cedex 
 

Domiciliation bancaire du prestataire : (joindre un IBAN) 
 
Je vous prie de croire, aŀŘŀƳŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊΣ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎΦ 

                                                                 
                                                                  Le Président, 

 
 

                            Saint-Etienne, le 27 avril 2020 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
ANDRE DISTRIBUTION 
33 IMPASSE DES MOULINIERS 
42100 SAINT ETIENNE 

MARCHE N° 2020-0287 
Marché sans public et sans mise en concurrence passé en application des articles L 2111-1, L 
2113-10 et 11, L 2151-1, L 2151-7, L 2120-1, L2122-1 et R 2122-1 du code de la commande 
publique 

 

Votre interlocuteur : 
Nadine DESFARGES 
Fabienne PATOUILLARD 
 
Unité achats 
Nos Réf. : BFP/FrP/FP 
Tél : 04 77 48 43 33  
  04 77 48 41 84 
Fax : 04 77 48 41 79 
fabienne.patouillard@loire.fr 

 
 
 
 
 

Pôle Ressources 
 
 
 
 
 
 

Direction des Bâtiments 
et des Moyens Généraux 

 
Cellule Moyens Généraux 
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tƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ prévu par le présent document, notamment les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ƻǳ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
conditions de résiliation, il sera fait application du Cahier des Clauses Administratives 
Générales applicable aux : 
 

ἦ marchés publics de travaux (CCAG-Travaux) 

Ἠ marchés publics de fournitures courantes et services (CCAG-FCS) 

ἦ marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG-PI) 

ἦ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ό//!D-TIC)  

ἦ marchés publics industriels (CCAG-MI). 
 

DESCRIPTIF DE LA COMMANDE  
 

Désignation de la fourniture 

ou de la prestation
Références Qté Prix Unitaire HT Prix Total HT

Masque de confinement en tissu V2 HPMATIS 2000 3.10 с нллΣлл ϵ

            с нллΣлл ϵ 

               опмΣлл ϵ 

            с рпмΣлл ϵ Montant  Total TTC : (après remise éventuelle)

Montant  Total HT

Taux de TVA =  5.5 % 

 
RESERVE AU TITULAIRE 

 
Le présent document, tenant lieu de notification, devra être retourné au Département de 
la Loire dûment rempli et signé. 
 
Observations éventuelles : 
 
 Reçu le présent marché, le,  
 
     Fait à le,   
 

               
Signature : 
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Département de la Loire 
Pôle Ressources, 

Direction des Bâtiments et des Moyens généraux. 

 

 
MARCHE DE FOURNITURES SANS 

PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE  
 

 
 

Fourniture de masques textiles 
homologués de catégorie I 
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. 

 
Marché sans publicité ni mise en concurrence de fournitures Ǿŀƭŀƴǘ ŀŎǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 

clauses administratives particulières 
en application des articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1, L2122-1, et R2122-1 du 

code de la commande publique Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 2020-319 du 25 mars 2020 

 

Objet du marché : fourniture et livraison de masques textiles homologués de catégorie I  
 
N° de nomenclature :  18/32 CONSOMMABLES DE LABORATOIRE 
Date ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇŀǊ arrêté du Président du :     /04/2020 
¢ȅǇŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ GdA: MSMEC supérieur à 214 ллл ϵ 
Marché N°      du         
Réf chorus N° 
 

 
Entre les soussignés : 
 
Le Département de la Loire représenté par Monsieur le Président du Département, dûment habilité par 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 2020-391 du 01/04/2020,  
 

Hôtel du Département 
2 rue Charles de Gaulle 

42022 SAINT ETIENNE Cedex 1 
 
D'une part, 
 
Et, 

Je soussigné 
 
Nom et prénom 
 

 

Agissant en qualité de   
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

TISSAGE ROBERT BLANC 

Dont   ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ électronique   à 
laquelle je peux être contacté pour 
toutes démarches dans le cadre de ce 
dossier est : 

                                           @ 

Dont le n° de télécopie à laquelle je 
peux être contacté pour toutes 
démarches dans le cadre de ce 
dossier est : 

 

Dont le siège social est à 
 

 

Faisant élection de domicile à 
l'adresse ci-après:  

Rue Mandarel ς BP 44 - 42220 Bourg-Argental 

Dont l'Agence de  
Sise :  
Inscrite au registre du commerce de :   
Sous le numéro :  
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Désigné dans ce qui suit sous le vocable "Le titulaire". 

Nous soussignés, 
 
Nom et prénom du mandataire : 
 

 

Agissant en qualité de :   
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

 

Dont le siège social est à : 
 

 

Faisant élection de domicile  
à l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de :  

Sise : 
 

 

Inscrite au registre du commerce de :  
Sous le numéro :  

 
 
Nom et prénom du cotraitant n°1 : 
 

 

Agissant en qualité de :  
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

 

Dont le siège social est à : 
 

 

Faisant élection de domicile à 
l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de :  

Sise : 
 

 

Inscrite au registre du commerce de   
Sous le numéro :  

 
 
Nom et prénom du cotraitant n°2 
 

 

Agissant en qualité de   
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

 

Dont le siège social est à : 
 

 

Faisant élection de domicile à 
l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de :  

Sise : 
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Inscrite au registre du commerce de :  
Sous le numéro :  

Désignés dans ce qui suit sous le vocable "Les titulaires". 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ. 
 
"Le titulaire" ou les titulaires" déclare(nt) avoir pris connaissance du présent marché et des documents qui y 
sont mentionnés. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : OBJET DU MARCHE 
 
Le présent marché ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀŎƘŀǘ de masques textiles homologués de catégorie I répondant à la norme 
AFNOR SPEC S76-001:2020. 
Il est passé en application des articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1, L2122-1, et R2122-
1, du code de la commande publique. 
 
 
Article 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 
Les pièces ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǎƻƴǘΣ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- le présent marché et ses annexes éventuelles, 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de fournitures 

courantes et services, 
- le détail estimatif ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦн Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞΦ 

 
Référence : 

- CCAG-FCS ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ƧŀƴǾƛŜǊ нллф. 
 
 
Article 3 : ah5![L¢9{ 5Ω9·9/¦¢LhN / DESCRIPTIF DES PRESTATIONS 
 
Les prestations comprennent la fourniture et la livraison des 30 000 masques textiles homologués de caté-
gorie I conforme à la AFNOR SPEC S76-001:2020. 
 
 
Article 4 : DUREE DU MARCHE 
 
Le marché prend effet à compter de la date de sa notification ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ livraison des masques. La 
livraison devra intervenir à compter du 11 mai et au plus tard le 15 mai 2020. 
 
 
Article 5 : CONDITIONS FINANCIERES 
 

5.1 : Modalités de paiement  
 

 5.1.1 Présentation des demandes de paiement 
 

Conformément aux articles L.2192-1 à L.2192-3 du code de la commande publique relatifs à la facturation 
électronique, les titulaires de marchés publics adressent leurs demandes de paiement par l'envoi d'une 
facture électronique sur le portail public de facturation https://chorus-pro.gouv.fr   
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Les factures comprennent obligatoirement : 
 мΦ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
 нΦ [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
 3. le numéro unique : 
   a. Řǳ ōƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ-cadre exécuté par bons de commande 
   b. la référence Engagement transmise par la collectivité (suite de chiffres précédée  
   de la lettre E) 
                 c. le code « service » transmis par la collectivité. Le code service correspond à un  
   des services de la collectivité. Ce numéro figure sur le bon de commande ou l'ordre  
   de service adressé au titulaire. 
 пΦ [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Řǳ ŎƻŘŜ 
 ŘΩƛŘŜƴǘƛŦication du service chargé du paiement. 
           5. La date d'exécution ou de livraison des prestations 
           6. La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux  réalisés ; 
  7. Le prix unitaire hors taxes des pǊƻŘǳƛǘǎ ƭƛǾǊŞǎΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ  
  y a lieu, leur prix forfaitaire. 
             8. Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer,  ainsi 
 que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou le cas  échéant, le 
 ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 
  фΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜΦ 
            10. Le cas échéant, les modalités de règlement. 
  11. Le cas échéant, les renseignements à fournir aux déductions ou versements  complémentaires. 
 [Ŝǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
 facture, attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en  application 
 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мно-221 du code du commerce.  
 
Les demandes de paiement sont libellées et adressées selon les modalités des articles L 2192-1 à 3 du code 
de la commande publique.  
 

 
 

DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
Pôle Ressources 

Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux 
2 rue Charles de Gaulle 

42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 
 

5.1.2 Mode et délais de paiement 
 
Les paiements seront effectués par virement bancaire après mandat administratif, dans un délai de 30 jours 
à compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 

- la certification du service fait, 
- la réception de la demande de paiement. 

 
Le défaut de paiement dans le délai précédemment indiqué fait courir de plein droit des intérêts moratoires 
au bénéfice du titulaire du marché ou de son sous-traitant payé directement. Ces intérêts courent à compter 
Řǳ ƧƻǳǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
ƛƴŎƭǳǎŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ƻǳ Řǳ ǎƻƭŘŜ ǘoutes taxes comprises, diminué le cas 
échéant de la retenue de garantie. 
 
Le comptable assignataire des paiements est : 

Monsieur le Payeur Départemental 
2 avenue Grüner 

42000 SAINT-ETIENNE 
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Le Département se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte désigné.  

 
5.2 : Montant du marché 

 
 
Les prestations objet du présent marché seront réglées en application du détail estimatif ci-dessous : 
 

Article Quantité prévue Désignation Prix unitaire HT Montant HT 

Modèle 
TN4 

30 000 
Masque textiles homologués de 

catégorie I  
3,50 105 000 

  Total HT 105 000 

  TVA 5,5 % 5 775 

  Total TTC 110 775 

 
 
5.3 : Sous-traitance  

 
5.3.1 Montant sous-traité désigné au marché : 

 
[ΩόŜǎύ ŀƴƴŜȄŜόǎύ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎǘŜ ŘϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜόƴǘύ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
j'envisage/nous envisageons* de faire exécuter par des sous-traitants payés directement. 
Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la 
créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 
 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date 
de notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 
Le montant total des prestations que j'envisage/nous envisageons* de sous-traiter conformément à ces 
annexes est de : 
 
Montant hors TVA :                       ϵ όŜƴ ŎƘƛŦŦǊŜǎύ 
 
TVA au taux de          %, soit                ϵ όŜƴ ŎƘƛŦŦǊŜǎύ 
 
Montant TVA incluse :                 ϵ (en chiffres) 
 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  ŜǳǊƻǎ ¢¢/ όŜƴ ƭŜǘǘǊŜǎύΦ 
 

5.3.2. Montant sous-traité envisagé en cours de marché : 
 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j'envisage/nous 
envisageons* de faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé en cours de 
marché leur acceptation et l'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance les 
concernant au représentant légal du maître de l'ouvrage; 

 
(*) rayer la mention inutile 
 

Nature de la prestation Montant hors TVA Montant de la 
TVA 

Montant TVA 
incluse 
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 Total       

 
5.3.3 Solidarité entre le titulaire du marché et le sous-traitant  

 
Sans objet.  

 
5.4 : Forme des prix  

 
Les prix du marché sont fermes et non actualisables.  
 
Article 6 : AVANCE  
 
Une avance de 50% sera versée à la notification du marché. 
 
[Ŝ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄŞŎǳǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ marché 
dépasse 30 % du montant initial du marché et doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées 
atteint 80 % du montant initial du marché. 
 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏŀǳǘƛƻƴ ƴƛ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘe avance. 
 
Article 7 : RETENUE DE GARANTIE 
 
Sans objet. 
 
 
Article 8 : D!w!b¢L9{ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
 
Les fournitures seront conformes à norme AFNOR SPEC S76-001:2020. 
 
 
Article 9 : PENALITES 
 
[Ŝǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

9.1 : Pénalités de retard 
  
Les pénalités de retard seront calculées conformément à la formule de calcul définie par le CCAG-FCS  
 

9.2 : Pénalités pour travail dissimulé 
 
Conformément à l'article L 8222-5 du code du travail, un agent de contrôle mentionné à l'article L 8271-7 
ǇŜǳǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-
traitants au regard des formalités mentionnées aux articles L 8221-3 à L 8221-5 du même code.  
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9ƴ ŎŜ ŎŀǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 8222-6, une pénalité forfaitaire journalière de 100 euros sera appliquée au 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǊŜǎǘŞŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘΦ  
La pénalité est applicablŜ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŧƛƴ 
à la situation délictuelle. Les pénalités ainsi calculées sont plafonnées dans la limite des amendes encourues 
en application des articles L 8224-1, L 8224-2 et L 8224-5 et de 10 % du montant du marché. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŀǳ ƧƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ уннн-6 du code du travail 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ŘŞƭŀƛ ŎƛǘŞ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇhe 
précédent, sans nécessité de conclure un avenant au présent marché. 
 
 
Article 10 : RESILIATION 
 
Le Département pourra procéder à la résiliation du marché dans les cas et dans les conditions prévues au 
CCAG FCS  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ R2143-3 1° et R2143-6 à R2143-10 du code de 
la commande publique, le présent marché est résilié aux torts du titulaire, par décision unilatérale de la 
personne publique. Cette décision de résiliation prendra effet à compter de la date de réception, par le 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 
 
[ŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀǳǘŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ dans le 
cas prévu à lΩŀǊǘƛŎƭŜ онΦмΦƎύ Řǳ //!D C/{  
 
Le Département pourra faire exécuter la prestation aux frais et risques du titulaire dans les conditions fixées 
par le CCAG. 
 
[ŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜ Ł р҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
initial HT du marché, diminué du montant HT non révisé des prestations admises, hors reconduction(s) à 
venir.  
 
 
Article 11 : LITIGES 
 
Les parties ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
saisir la juridiction compétente pour résoudre le litige, à savoir le Tribunal Administratif de Lyon. 
 
Conformément au décret n°2016-1480 du 2 novembre 2016 portant modification du Code de justice 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
préalable doit obligatoirement être faite au Département. 
[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƴotification de la décision de rejet ou de la décision 
implicite de rejet de sa demande pour saisir le Tribunal Administratif de Lyon. 
 
 
Article 12 : PRODUCTION DES ATTESTATIONS FISCALES ET SOCIALES 
 

Le titulaire s'engage à remettre au Département, tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché, les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 уннн-5 du code du travail.  

Après mise en demeure restée infructueuse, le marché peut être résilié aux torts du titulaire sans que celui-
ci puisse prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques, 
lorsqu'il a contrevenu à l'article D 8222-5 du code du travail. En ce cas, la mise en demeure sera notifiée par 
écrit et assortie d'un délai. A défaut d'indication du délai, le titulaire dispose d'un mois à compter de la 
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notification de la mise en demeure, pour satisfaire aux obligations de celle-ci ou pour présenter ses 
observations. 
L'ensemble du dispositif s'applique également aux cotraitants et aux sous-traitants. 
 
 
Article 13 : !¢¢9{¢!¢Lhb {¦w [ΩIhNNEUR DES ARTICLES L2141-1 A L2141-5  DU CODE DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE, L113-13 ET D113-14 DU CODE DES RELATIONS ENTRE LE PUBLIC E¢ [Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 
 
WΩŀǘǘŜǎǘŜΣ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜǎǘƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ :  
 

a) ne pas entrer dans les catégories suivantes :  
 
1° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux 
articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 
432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 
445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts et pour 
les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics de défense ou de sécurité aux articles 225-4-1 et 
225-4-7 du code pénal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues 
par la législation d'un autre État membre de l'Union européenne. 
La condamnation définitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre 
de l'organe de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui 
détient un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle d'une personne morale entraîne l'exclusion 
de la procédure de passation des marchés publics de cette personne morale, tant que cette personne 
physique exerce ces fonctions. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente par une 
décision de justice définitive, l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics au titre du présent 
1° s'applique pour une durée de cinq ans à compter du prononcé de la condamnation ; 
 
2° Les personnes qui n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou n'ont 
pas acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles dont la liste est fixée par voie 
réglementaire. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 2° n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date à 
laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, ont, en l'absence de toute mesure 
d'exécution du comptable ou de l'organisme chargé du recouvrement, acquitté lesdits impôts, taxes, 
contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l'organisme 
chargé du recouvrement, ou, à défaut, conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts 
échus, pénalités ou amendes, à condition qu'elles respectent cet accord ; 
 
3° Les personnes : 
a) Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce ou faisant 
l'objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
b) Qui font l'objet, à la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d'une 
mesure de faillite personnelle ou d'une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du 
code de commerce, ou d'une mesure équivalente prévue par un droit étranger ; 
c) Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou 
à une procédure équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre 
leurs activités pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ; 
 
4° Les personnes qui : 
a) Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de 
l'article L. 1146-1 du même code ou de l'article 225-1 du code pénal ; 
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b) Au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de 
Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎΣ ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннпн-5 
du code du travail ; 
c) Ont été condamnées au titre du 5° de l'article 131-39 du code pénal ou qui sont des personnes physiques 
condamnées à une peine d'exclusion des marchés publics. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par 
une décision de justice définitive, l'exclusion prévue au présent 4° s'applique pour une durée de trois ans à 
compter la date de la décision ou du jugement ayant constaté la commission de l'infraction. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 4° n'est pas applicable à la personne qui établit : 
 

- soit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire en application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa 
situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement 
avec les autorités chargées de l'enquête, qu'elle a, le cas échéant, réalisé ou engagé la régularisation 
de sa situation au regard de l'obligation de négociation de l'article L. 2242-5 du code du travail, et, 
enfin, qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute ; 

- - soit que la peine d'exclusion des marchés publics n'est pas opposable du fait de l'obtention d'un 
sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d'un ajournement du prononcé de 
la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du code pénal ou d'un relèvement de peine en 
application de l'article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure 
pénale ; 

 
5° Les personnes qui font l'objet d'une mesure d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une décision 
administrative prise en application de l'article L. 8272-4 du code du travail. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 5° n'est pas applicable à la personne qui établit qu'elle n'a pas 
fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en 
application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé 
l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement avec les autorités chargées de 
l'enquête, et qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute. 
 

b) que les renseignements fournis dans ma, notre, candidature sont exacts. 

 
 
Article 14 : DEROGATION(S) AU CCAG 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞ ŘŞǊƻƎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦм Řǳ //!DΦ 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 9 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞ ŘŞǊƻƎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну Řǳ //!D ; 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ м0 du présent marché déroge à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 32.2 du CCAG FCS  
 
 
Fait à Saint-Étienne en un seul exemplaire original, le 
 
Le Président du Département de la Loire     Le Titulaire 
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ANNEXE N° .. / Annexe à l'acte d'engagement en cas de sous-traitance 

 
 
Demande d'acceptation d'un sous-traitant et d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-
traitance (1) 
 
 
MARCHE 
 
    - Tranche : 
      ..........................................................................................................................................  
    - Titulaire : 
      .......................................................................................................................................... 
    - Objet     :   
 
PRESTATIONS SOUS-TRAITEES 
 
    - Nature   :  
       ......................................................................................................................................... 
       ......................................................................................................................................... 
       ......................................................................................................................................... 
       ......................................................................................................................................... 
    - Montant TVA comprise :  
      .......................................................................................................................................... 
 
SOUS-TRAITANT 
 
    - Nom, raison ou dénomination sociale : 
       .......................................................................................................................................... 
       .......................................................................................................................................... 
    - Opérateur économique individuel ou forme juridique :  
      ........................................................................................................................................... 
      ........................................................................................................................................... 
    - Numéro d'identité d'établissement (SIRET) :  
      ........................................................................................................................................... 
    - Numéro d'inscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers : 
      ........................................................................................................................................... 
    - Adresse :  
      ........................................................................................................................................... 
      .......................................................................................................................................... 
      .......................................................................................................................................... 
    - Compte à créditer : joindre un IBAN. 
 
 
CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE 
 
    - Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes : 
      ........................................................................................................................................... 
      ........................................................................................................................................... 
    - Date (ou mois) d'établissement des prix : 
       .......................................................................................................................................... 
    - Modalités de variation des prix : 
       .......................................................................................................................................... 
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    - Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : 
 
AUTRES RENSEIGNEMENTS 
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R2191-60 et R2191-61 du code de la 
commande publique : Monsieur le Directeur Général des Services. 
Comptable public assignataire des paiements : Monsieur le Payeur Départemental. 
 
ACCEPTATION DU SOUS - TRAITANT 
 
L'ENTREPRENEUR TITULAIRE                                                  LE SOUS-TRAITANT 
 
A                              , le                                                        A                                             ,le 
 
 
 
LE REPRESENTANT LEGAL                                                     
 
A                              , le                                                        
 
 
   
________________________________________________________________________________ 
 
NOTIFICATION AU SOUS - TRAITANT DE L'ANNEXE A L'ACTE D'ENGAGEMENT DU MARCHE OU DE L'ACTE 
SPECIAL 
 
Conformément aux articles R2193-1 et R2193-2 du code de la commande publique si l'agrément du sous-
traitant est accepté au moment de la remise de l'offre ou de la proposition par le titulaire, la notification 
consiste en la remise au sous-traitant d'une photocopie certifiée conforme de l'acte d'engagement du 
marché public passé avec le titulaire, en annexe du présent document. 
 
Conformément aux articles R2193-3 et R2193-4 du code de la commande publique, si l'agrément du sous-
traitant est accepté en cours d'exécution du marché, la notification consiste en la remise d'une photocopie 
certifiée conforme du présent document au sous-traitant. Cette remise peut être effectuée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. En cas de remise contre récépissé, le sous-traitant 
complétera et signera la formule ci-dessous. 
 
Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme du présent acte spécial.  
 
Le sous-traitant 
 
A .............................  , le ............... 20..              
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________________________________________________________________ 

 
(1) Pièce jointe : une attestation sur l'honneur du sous-traitant dûment datée et signée par laquelle le sous-traitant affirme : 
 
a) ne pas entrer dans les catégories suivantes :  
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1° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40, 
313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-
3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du 
code général des impôts et pour les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics de défense ou de sécurité aux articles 225-
4-1 et 225-4-7 du code pénal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la législation 
d'un autre État membre de l'Union européenne. 
La condamnation définitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre de l'organe de gestion, 
d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui détient un pouvoir de représentation, de décision 
ou de contrôle d'une personne morale entraîne l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics de cette personne 
morale, tant que cette personne physique exerce ces fonctions. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente par une décision de justice 
définitive, l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics au titre du présent 1° s'applique pour une durée de cinq ans 
à compter du prononcé de la condamnation ; 
 
2° Les personnes qui n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou n'ont pas acquitté les impôts, 
taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles dont la liste est fixée par voie réglementaire. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 2° n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l'acheteur se prononce 
sur la recevabilité de leur candidature, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution du comptable ou de l'organisme chargé du 
recouvrement, acquitté lesdits impôts, taxes, contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le 
comptable ou l'organisme chargé du recouvrement, ou, à défaut, conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou 
amendes, à condition qu'elles respectent cet accord ; 
 
3° Les personnes : 
a) Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce ou faisant l'objet d'une procédure 
équivalente régie par un droit étranger ; 
b) Qui font l'objet, à la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d'une mesure de faillite 
personnelle ou d'une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du code de commerce, ou d'une mesure 
équivalente prévue par un droit étranger ; 
c) Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure 
équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée 
prévisible d'exécution du marché public ; 
 
4° Les personnes qui : 
a) Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-
1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de l'article L. 1146-1 du même code ou de l'article 
225-1 du code pénal ; 
b) Au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de passation du marché public, 
ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭϥarticle L. 2242-5 du code du travail ; 
c) Ont été condamnées au titre du 5° de l'article 131-39 du code pénal ou qui sont des personnes physiques condamnées à une peine 
d'exclusion des marchés publics. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par une décision de justice 
définitive, l'exclusion prévue au présent 4° s'applique pour une durée de trois ans à compter la date de la décision ou du jugement 
ayant constaté la commission de l'infraction. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 4° n'est pas applicable à la personne qui établit : 
 
- soit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en 
application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes 
et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement avec les autorités chargées de l'enquête, qu'elle a, le cas échéant, réalisé ou 
engagé la régularisation de sa situation au regard de l'obligation de négociation de l'article L. 2242-5 du code du travail, et, enfin, 
qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle infraction pénale ou d'une nouvelle faute ; 
- soit que la peine d'exclusion des marchés publics n'est pas opposable du fait de l'obtention d'un sursis en application des 
articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d'un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du 
code pénal ou d'un relèvement de peine en application de l'article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de 
procédure pénale ; 
 
5° Les personnes qui font l'objet d'une mesure d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une décision administrative prise en 
application de l'article L. 8272-4 du code du travail. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 5° n'est pas applicable à la personne qui établit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine 
d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l'article 775-1 du code de procédure 
pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement 
avec les autorités chargées de l'enquête, et qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute. 
 
b) que les renseignements fournis sont exacts. 
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Département de la Loire 
Pôle Aménagement et Développement Durable, 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ wƻǳǘƛŜǊΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 
MARCHÉ DE FOURNITURES SANS 

PUBLICITÉ NI MISE EN CONCURRENCE  
 

 
 

Fourniture de masques chirurgicaux  
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. 

 
Marché sans publicité ni mise en concurrence de fournitures Ǿŀƭŀƴǘ ŀŎǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 

clauses administratives particulières 
en application des articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1, L2122-1, et R2122du code 

de la commande publique et lΩordonnance 2020-319 du 25 mars 2020 

 

Objet du marché : fourniture et livraison de 100 000 masques chirurgicaux 
 
N° de nomenclature :  18/32 CONSOMMABLES DE LABORATOIRE 
Date ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇŀǊ arrêté du Président du :     /04/2020 
¢ȅǇŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ GdA: MSMEC supérieur à 40 ллл ϵ / Marché N°      du         réf chorus N° 
 

 
Entre les soussignés : 
 
Le Département de la Loire représenté par Monsieur le Président du Département, dûment habilité par 
lΩordonnance 2020-391 du 01/04/2020,  
 

Hôtel du Département 
2 rue Charles de Gaulle 

42022 SAINT ETIENNE Cedex 1 
 
D'une part, 
 
Et, 

Je soussigné 
 
Nom et prénom 
 

 

Agissant en qualité de   
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

 

Dont   ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ électronique   à 
laquelle je peux être contacté pour 
toutes démarches dans le cadre de ce 
dossier est : 

                                           @ 

Dont le n° de télécopie à laquelle je 
peux être contacté pour toutes 
démarches dans le cadre de ce 
dossier est : 

 

Dont le siège social est à 
 

 

Faisant élection de domicile à 
l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de  
Sise :  
Inscrite au registre du commerce de :   
Sous le numéro :  
 

Désigné dans ce qui suit sous le vocable "Le titulaire". 
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Nous soussignés, 
 
Nom et prénom du mandataire : 
 

 

Agissant en qualité de :   
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

MABEO Industrie 

Dont le siège social est à : 
 

18 avenue Ars¯ne dôArsonval 
01 000 BOURG EN BRESSE 

Faisant élection de domicile  
à l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de :  

Sise : 
 

 

Inscrite au registre du commerce de :  
Sous le numéro :  

 
 
Nom et prénom du cotraitant n°1 : 
 

 

Agissant en qualité de :  
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

 

Dont le siège social est à : 
 

 

Faisant élection de domicile à 
l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de :  

Sise : 
 

 

Inscrite au registre du commerce de   
Sous le numéro :  

 
 
Nom et prénom du cotraitant n°2 
 

 

Agissant en qualité de   
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

 

Dont le siège social est à : 
 

 

Faisant élection de domicile à 
l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de :  

Sise : 
 

 

Inscrite au registre du commerce de :  
Sous le numéro :  
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Désignés dans ce qui suit sous le vocable "Les titulaires". 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ. 
 
"Le titulaire" ou les titulaires" déclare(nt) avoir pris connaissance du présent marché et des documents qui y 
sont mentionnés. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : OBJET DU MARCHÉ 
 
Le présent marché ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀŎƘŀǘ de masques chirurgicaux répondant à la norme CE et à la directive 
européenne 93/42/CEE relative aux dispositifs médicaux (DM de classe I). 
Il est passé en application des articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1, L2122-1, et R2122-
1, du code de la commande publique. 
 
 
Article 2 : PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ 
 
[Ŝǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǎƻƴǘΣ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- le présent marché et ses annexes éventuelles, 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de fournitures 

courantes et services, 
- le détail estimatif ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦн Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞΦ 

 
Référence : 

- CCAG-FCS ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ƧŀƴǾƛŜǊ нллф. 
 
 
Article 3 : ah5![L¢;{ 5Ω9·;/¦¢LhN / DESCRIPTIF DES PRESTATIONS 
 
Les prestations comprennent la fourniture et la livraison des 100 000 masques chirurgicaux conforme à la 
directive européenne 93/42/CEE relative aux dispositifs médicaux (DM de classe I). 
 
 
Article 4 : DURÉE DU MARCHÉ 
 
Le marché prend effet à compter de la date de sa notification ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ livraison des masques avec 
un délai de 1 mois maximum. 
 
 
Article 5 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
 

5.1 : Modalités de paiement  
 

 5.1.1 Présentation des demandes de paiement 
 

Conformément aux articles L.2192-1 à L.2192-3 du code de la commande publique relatifs à la facturation 
électronique, les titulaires de marchés publics adressent leurs demandes de paiement par l'envoi d'une 
facture électronique sur le portail public de facturation https://chorus-pro.gouv.fr  
 
Les factures comprennent obligatoirement : 
 мΦ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
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 нΦ [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
 3. le numéro unique : 
   ŀΦ Řǳ ōƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ-cadre exécuté par bons de commande 
   b. la référence Engagement transmise par la collectivité (suite de chiffres précédée  
   de la lettre E) 
                 c. le code « service » transmis par la collectivité. Le code service correspond à un  
   des services de la collectivité. Ce numéro figure sur le bon de commande ou l'ordre  
   de service adressé au titulaire. 
 пΦ [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Řǳ ŎƻŘŜ 
 ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 
           5. La date d'exécution ou de livraison des prestations 
           6. La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux  réalisés ; 
  тΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƛǾǊŞǎΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ  
  y a lieu, leur prix forfaitaire. 
             8. Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer,  ainsi 
 que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou le cas  échéant, le 
 ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛon. 
  фΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜΦ 
            10. Le cas échéant, les modalités de règlement. 
  11. Le cas échéant, les renseignements à fournir aux déductions ou versements  complémentaires. 
 Leǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
 facture, attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en  application 
 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мно-221 du code du commerce.  
 
Les demandes de paiement sont libellées et adressées selon les modalités des articles L 2192-1 à 3 du code 
de la commande publique.  
 

 
 

DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
Pôle Aménagement et Développement Durable 

Direction Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ wƻǳǘƛŜǊΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
Service Investissement Préventif et Équipements de la Route 

2 rue Charles de Gaulle 
42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 

 
5.1.2 Mode et délais de paiement 

 
Les paiements seront effectués par virement bancaire après mandat administratif, dans un délai de 30 jours 
à compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 

- la certification du service fait, 
- la réception de la demande de paiement. 

 
Le défaut de paiement dans le délai précédemment indiqué fait courir de plein droit des intérêts moratoires 
au bénéfice du titulaire du marché ou de son sous-traitant payé directement. Ces intérêts courent à compter 
Řǳ ƧƻǳǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
ƛƴŎƭǳǎŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ou du solde toutes taxes comprises, diminué le cas 
échéant de la retenue de garantie. 
 
Le comptable assignataire des paiements est : 

Monsieur le Payeur Départemental 
2 avenue Grüner 

42000 SAINT-ETIENNE 
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Le Département se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte désigné.  

 
5.2 : Montant du marché 

 
 
Les prestations objet du présent marché seront réglées en application du détail estimatif ci-dessous : 
 

Article Quantité prévue Désignation Prix unitaire HT Montant HT 

3208550 2 000 Masque chirurgical ς boite de 50 40,49 80 890,00 

  Total HT 80 890,00 

  TVA 20,6% 16 196,00 

  Total TTC 97 176,00 

 
 
5.3 : Sous-traitance  

 
5.3.1 Montant sous-traité désigné au marché : 

 
[ΩόŜǎύ ŀƴƴŜȄŜόǎύ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎǘŜ ŘϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜόƴǘύ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
j'envisage/nous envisageons* de faire exécuter par des sous-traitants payés directement. 
Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la 
créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 
 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date 
de notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 
Le montant total des prestations que j'envisage/nous envisageons* de sous-traiter conformément à ces 
annexes est de : 
 
Montant hors TVA :                       ϵ όŜƴ ŎƘƛŦŦǊŜǎύ 
 
TVA au taux de          %, soit                ϵ όŜƴ ŎƘƛŦŦǊŜǎύ 
 
Montant TVA incluse :                 ϵ όŜƴ chiffres) 
 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  ŜǳǊƻǎ ¢¢/ όŜƴ ƭŜǘǘǊŜǎύΦ 
 

5.3.2. Montant sous-traité envisagé en cours de marché : 
 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j'envisage/nous 
envisageons* de faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé en cours de 
marché leur acceptation et l'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance les 
concernant au représentant légal du maître de l'ouvrage; 

 
(*) rayer la mention inutile 
 

Nature de la prestation Montant hors TVA Montant de la 
TVA 

Montant TVA 
incluse 
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 Total       

 
5.3.3 Solidarité entre le titulaire du marché et le sous-traitant  

 
Sans objet.  

 
5.4 : Forme des prix  

 
Les prix du marché sont fermes et non actualisables.  
 
Article 6 : AVANCE  
 
Une avance de 50% sera versée à la notification du marché. 
 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏŀǳǘƛƻƴ ƴƛ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ avance. 
 
 
Article 7 : RETENUE DE GARANTIE 
 
Sans objet. 
 
 
Article 8 : D!w!b¢L9{ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
 
Les fournitures seront conformes à la directive européenne 93/42/CEE relative aux dispositifs médicaux (DM 
de classe I). 
 
 
Article 9 : PÉNALITÉS 
 
[Ŝǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

9.1 : Pénalités de retard 
  
Les pénalités de retard seront calculées conformément à la formule de calcul définie par le CCAG-FCS  
 

9.2 : Pénalités pour travail dissimulé 
 
Conformément à l'article L 8222-5 du code du travail, un agent de contrôle mentionné à l'article L 8271-7 
ǇŜǳǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-
traitants au regard des formalités mentionnées aux articles L 8221-3 à L 8221-5 du même code.  
9ƴ ŎŜ ŎŀǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 8222-6, une pénalité forfaitaire journalière de 100 euros sera appliquée au 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǊŜǎǘŞŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘΦ  
La pénalité est applicablŜ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŧƛƴ 
à la situation délictuelle. Les pénalités ainsi calculées sont plafonnées dans la limite des amendes encourues 
en application des articles L 8224-1, L 8224-2 et L 8224-5 et de 10 % du montant du marché. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŀǳ ƧƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ уннн-6 du code du travail 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ŘŞƭŀƛ ŎƛǘŞ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇhe 
précédent, sans nécessité de conclure un avenant au présent marché. 
 
 
Article 10 : RÉSILIATION 
 
Le Département pourra procéder à la résiliation du marché dans les cas et dans les conditions prévues au 
CCAG FCS  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ R2143-3 1° et R2143-6 à R2143-10 du code de 
la commande publique, le présent marché est résilié aux torts du titulaire, par décision unilatérale de la 
personne publique. Cette décision de résiliation prendra effet à compter de la date de réception, par le 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 
 
[ŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀǳǘŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ dans le 
cas prévu à lΩŀǊǘƛŎƭŜ онΦмΦƎύ Řǳ //!D C/{  
 
Le Département pourra faire exécuter la prestation aux frais et risques du titulaire dans les conditions fixées 
par le CCAG. 
 
[ŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜ Ł р҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
initial HT du marché, diminué du montant HT non révisé des prestations admises, hors reconduction(s) à 
venir.  
 
 
Article 11 : LITIGES 
 
Les parties ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
saisir la juridiction compétente pour résoudre le litige, à savoir le Tribunal Administratif de Lyon. 
 
Conformément au décret n°2016-1480 du 2 novembre 2016 portant modification du Code de justice 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
préalable doit obligatoirement être faite au Département. 
[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴois à partir de la notification de la décision de rejet ou de la décision 
implicite de rejet de sa demande pour saisir le Tribunal Administratif de Lyon. 
 
 
Article 12 : PRODUCTION DES ATTESTATIONS FISCALES ET SOCIALES 
 

Le titulaire s'engage à remettre au Département, tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché, les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 уннн-5 du code du travail.  

Après mise en demeure restée infructueuse, le marché peut être résilié aux torts du titulaire sans que celui-
ci puisse prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques, 
lorsqu'il a contrevenu à l'article D 8222-5 du code du travail. En ce cas, la mise en demeure sera notifiée par 
écrit et assortie d'un délai. A défaut d'indication du délai, le titulaire dispose d'un mois à compter de la 
notification de la mise en demeure, pour satisfaire aux obligations de celle-ci ou pour présenter ses 
observations. 
L'ensemble du dispositif s'applique également aux cotraitants et aux sous-traitants. 
 
 
Article 13 : !¢¢9{¢!¢Lhb {¦w [ΩIhNNEUR DES ARTICLES L2141-1 A L2141-5  DU CODE DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE, L113-13 ET D113-14 DU CODE DES RELATIONS ENTRE LE PUBLIC E¢ [Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 
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WΩŀǘǘŜǎǘŜΣ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜǎǘƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ :  
 

a) ne pas entrer dans les catégories suivantes :  
 
1° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux 
articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 
432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 
445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts et pour 
les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics de défense ou de sécurité aux articles 225-4-1 et 
225-4-7 du code pénal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues 
par la législation d'un autre État membre de l'Union européenne. 
La condamnation définitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre 
de l'organe de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui 
détient un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle d'une personne morale entraîne l'exclusion 
de la procédure de passation des marchés publics de cette personne morale, tant que cette personne 
physique exerce ces fonctions. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente par une 
décision de justice définitive, l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics au titre du présent 
1° s'applique pour une durée de cinq ans à compter du prononcé de la condamnation ; 
 
2° Les personnes qui n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou n'ont 
pas acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles dont la liste est fixée par voie 
réglementaire. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 2° n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date à 
laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, ont, en l'absence de toute mesure 
d'exécution du comptable ou de l'organisme chargé du recouvrement, acquitté lesdits impôts, taxes, 
contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l'organisme 
chargé du recouvrement, ou, à défaut, conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts 
échus, pénalités ou amendes, à condition qu'elles respectent cet accord ; 
 
3° Les personnes : 
a) Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce ou faisant 
l'objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
b) Qui font l'objet, à la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d'une 
mesure de faillite personnelle ou d'une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du 
code de commerce, ou d'une mesure équivalente prévue par un droit étranger ; 
c) Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou 
à une procédure équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre 
leurs activités pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ; 
 
4° Les personnes qui : 
a) Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de 
l'article L. 1146-1 du même code ou de l'article 225-1 du code pénal ; 
b) Au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de 
Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎΣ ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннпн-5 
du code du travail ; 
c) Ont été condamnées au titre du 5° de l'article 131-39 du code pénal ou qui sont des personnes physiques 
condamnées à une peine d'exclusion des marchés publics. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par 
une décision de justice définitive, l'exclusion prévue au présent 4° s'applique pour une durée de trois ans à 
compter la date de la décision ou du jugement ayant constaté la commission de l'infraction. 
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Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 4° n'est pas applicable à la personne qui établit : 
 

- soit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire en application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa 
situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement 
avec les autorités chargées de l'enquête, qu'elle a, le cas échéant, réalisé ou engagé la régularisation 
de sa situation au regard de l'obligation de négociation de l'article L. 2242-5 du code du travail, et, 
enfin, qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute ; 

- - soit que la peine d'exclusion des marchés publics n'est pas opposable du fait de l'obtention d'un 
sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d'un ajournement du prononcé de 
la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du code pénal ou d'un relèvement de peine en 
application de l'article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure 
pénale ; 

 
5° Les personnes qui font l'objet d'une mesure d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une décision 
administrative prise en application de l'article L. 8272-4 du code du travail. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 5° n'est pas applicable à la personne qui établit qu'elle n'a pas 
fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en 
application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé 
l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement avec les autorités chargées de 
l'enquête, et qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute. 
 

b) que les renseignements fournis dans ma, notre, candidature sont exacts. 

 
 
Article 14 : DEROGATION(S) AU CCAG 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞ ŘŞǊƻƎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦм Řǳ //!DΦ 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ у Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞ ŘŞǊƻƎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну Řǳ //!D ; 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ м0 du présent marché déroge à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 32.2 du CCAG FCS  
 
 
Fait à Saint-Étienne en un seul exemplaire original, le 
 
Le Président du Département de la Loire     Le Titulaire 
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ANNEXE N° .. / Annexe à l'acte d'engagement en cas de sous-traitance 

 
 
Pour les marchés publics de travaux ou de services ainsi que pour les marchés publics de fournitures 
comportant des services ou des travaux de pose ou d'installation dans le cadre d'un marché public de 
fournitures, les acheteurs peuvent exiger que certaines tâches essentielles soient effectuées directement par 
ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L2193-3 du code de la commande publique.  
 
 
Demande d'acceptation d'un sous-traitant et d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-
traitance (1) 
 
 
MARCHE 
 
    - Tranche : 
      ..........................................................................................................................................  
    - Titulaire : 
      .......................................................................................................................................... 
    - Objet     :   
 
PRESTATIONS SOUS-TRAITEES 
 
    - Nature   :  
       ......................................................................................................................................... 
       ......................................................................................................................................... 
       ......................................................................................................................................... 
       ......................................................................................................................................... 
    - Montant TVA comprise :  
      .......................................................................................................................................... 
 
SOUS-TRAITANT 
 
    - Nom, raison ou dénomination sociale : 
       .......................................................................................................................................... 
       .......................................................................................................................................... 
    - Opérateur économique individuel ou forme juridique :  
      ........................................................................................................................................... 
      ........................................................................................................................................... 
    - Numéro d'identité d'établissement (SIRET) :  
      ........................................................................................................................................... 
    - Numéro d'inscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers : 
      ........................................................................................................................................... 
    - Adresse :  
      ........................................................................................................................................... 
      .......................................................................................................................................... 
      .......................................................................................................................................... 
    - Compte à créditer : joindre un IBAN. 
 
 
CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE 
 
    - Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes : 
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      ........................................................................................................................................... 
      ........................................................................................................................................... 
    - Date (ou mois) d'établissement des prix : 
       .......................................................................................................................................... 
    - Modalités de variation des prix : 
       .......................................................................................................................................... 
    - Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : 
 
AUTRES RENSEIGNEMENTS 
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R2191-60 et R2191-61 du code de la 
commande publique : Monsieur le Directeur Général des Services. 
Comptable public assignataire des paiements : Monsieur le Payeur Départemental. 
 
ACCEPTATION DU SOUS - TRAITANT 
 
L'ENTREPRENEUR TITULAIRE                                                  LE SOUS-TRAITANT 
 
A                              , le                                                        A                                             ,le 
 
 
 
LE REPRESENTANT LEGAL                                                     
 
A                              , le                                                        
 
 
   
________________________________________________________________________________ 
 
NOTIFICATION AU SOUS - TRAITANT DE L'ANNEXE A L'ACTE D'ENGAGEMENT DU MARCHE OU DE L'ACTE 
SPECIAL 
 
Conformément aux articles R2193-1 et R2193-2 du code de la commande publique si l'agrément du sous-
traitant est accepté au moment de la remise de l'offre ou de la proposition par le titulaire, la notification 
consiste en la remise au sous-traitant d'une photocopie certifiée conforme de l'acte d'engagement du 
marché public passé avec le titulaire, en annexe du présent document. 
 
Conformément aux articles R2193-3 et R2193-4 du code de la commande publique, si l'agrément du sous-
traitant est accepté en cours d'exécution du marché, la notification consiste en la remise d'une photocopie 
certifiée conforme du présent document au sous-traitant. Cette remise peut être effectuée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. En cas de remise contre récépissé, le sous-traitant 
complétera et signera la formule ci-dessous. 
 
Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme du présent acte spécial.  
 
Le sous-traitant 
 
A .............................  , le ............... 20..              
Signature : 
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_______________________________________________________________________________________ 

 
(1) Pièce jointe : une attestation sur l'honneur du sous-traitant dûment datée et signée par laquelle le sous-traitant affirme : 
 
a) ne pas entrer dans les catégories suivantes :  
 
1° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40, 
313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-
3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du 
code général des impôts et pour les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics de défense ou de sécurité aux articles 225-
4-1 et 225-4-7 du code pénal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la législation 
d'un autre État membre de l'Union européenne. 
La condamnation définitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre de l'organe de gestion, 
d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui détient un pouvoir de représentation, de décision 
ou de contrôle d'une personne morale entraîne l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics de cette personne 
morale, tant que cette personne physique exerce ces fonctions. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente par une décision de justice 
définitive, l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics au titre du présent 1° s'applique pour une durée de cinq ans 
à compter du prononcé de la condamnation ; 
 
2° Les personnes qui n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou n'ont pas acquitté les impôts, 
taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles dont la liste est fixée par voie réglementaire. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 2° n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l'acheteur se prononce 
sur la recevabilité de leur candidature, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution du comptable ou de l'organisme chargé du 
recouvrement, acquitté lesdits impôts, taxes, contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le 
comptable ou l'organisme chargé du recouvrement, ou, à défaut, conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou 
amendes, à condition qu'elles respectent cet accord ; 
 
3° Les personnes : 
a) Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce ou faisant l'objet d'une procédure 
équivalente régie par un droit étranger ; 
b) Qui font l'objet, à la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d'une mesure de faillite 
personnelle ou d'une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du code de commerce, ou d'une mesure 
équivalente prévue par un droit étranger ; 
c) Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure 
équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée 
prévisible d'exécution du marché public ; 
 
4° Les personnes qui : 
a) Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-
1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de l'article L. 1146-1 du même code ou de l'article 
225-1 du code pénal ; 
b) Au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de passation du marché public, 
ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннпн-5 du code du travail ; 
c) Ont été condamnées au titre du 5° de l'article 131-39 du code pénal ou qui sont des personnes physiques condamnées à une peine 
d'exclusion des marchés publics. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par une décision de justice 
définitive, l'exclusion prévue au présent 4° s'applique pour une durée de trois ans à compter la date de la décision ou du jugement 
ayant constaté la commission de l'infraction. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 4° n'est pas applicable à la personne qui établit : 
 
- soit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en 
application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes 
et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement avec les autorités chargées de l'enquête, qu'elle a, le cas échéant, réalisé ou 
engagé la régularisation de sa situation au regard de l'obligation de négociation de l'article L. 2242-5 du code du travail, et, enfin, 
qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle infraction pénale ou d'une nouvelle faute ; 
- soit que la peine d'exclusion des marchés publics n'est pas opposable du fait de l'obtention d'un sursis en application des 
articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d'un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du 
code pénal ou d'un relèvement de peine en application de l'article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de 
procédure pénale ; 
 
5° Les personnes qui font l'objet d'une mesure d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une décision administrative prise en 
application de l'article L. 8272-4 du code du travail. 
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Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 5° n'est pas applicable à la personne qui établit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine 
d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l'article 775-1 du code de procédure 
pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement 
avec les autorités chargées de l'enquête, et qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute. 
 
b) que les renseignements fournis sont exacts. 
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MARCHÉ DE FOURNITURES SANS 

PUBLICITÉ NI MISE EN CONCURRENCE  
 

 
 

Fourniture de masques chirurgicaux  
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. 

 
Marché sans publicité ni mise en concurrence de fournitures Ǿŀƭŀƴǘ ŀŎǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 

clauses administratives particulières 
en application des articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1, L2122-1, et R2122du code 

de la commande publique Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 2020-319 du 25 mars 2020 

 

Objet du marché : fourniture et livraison de 100 000 masques chirurgicaux 
 
N° de nomenclature :  18/32 CONSOMMABLES DE LABORATOIRE 
Date ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇŀǊ arrêté du Président du :     /04/2020 
¢ȅǇŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ GdA: MSMEC supérieur à 40 ллл ϵ / Marché N°      du         réf chorus N° code service 30 
(SGER) 
 

 
Entre les soussignés : 
 
Le Département de la Loire représenté par Monsieur le Président du Département, dûment habilité par 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 2020-391 du 01/04/2020,  
 

Hôtel du Département 
2 rue Charles de Gaulle 

42022 SAINT ETIENNE Cedex 1 
 
D'une part, 
 
Et, 

Je soussigné 
 
Nom et prénom 
 

MARCHAND Marie-Pierre 

Agissant en qualité de  Directrice Générale 
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

MABEO Industrie 

Dont   ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ électronique   à 
laquelle je peux être contacté pour 
toutes démarches dans le cadre de ce 
dossier est : 

Marc.montusclat@mabeo-industries.fr 
 

Dont le n° de télécopie à laquelle je 
peux être contacté pour toutes 
démarches dans le cadre de ce 
dossier est : 

04 77 47 54 80 

Dont le siège social est à 
 

18 avenue Ars¯ne dôArsonval 
01 000 BOURG EN BRESSE 

Faisant élection de domicile à 
l'adresse ci-après:  

Idem 
 

Dont l'Agence de Saint Etienne  
Sise : Avenue du stade 

42170 Saint Just Saint Rambert 
Inscrite au registre du commerce de :  Bourg en Bresse 
Sous le numéro : 332 564 954 00987 
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Désigné dans ce qui suit sous le vocable "Le titulaire". 

Nous soussignés, 
 
Nom et prénom du mandataire : 
 

 

Agissant en qualité de :   
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

 

Dont le siège social est à : 
 

 

Faisant élection de domicile  
à l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de :  

Sise : 
 

 

Inscrite au registre du commerce de :  
Sous le numéro :  

 
Nom et prénom du cotraitant n°1 : 
 

 

Agissant en qualité de :  
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

 

Dont le siège social est à : 
 

 

Faisant élection de domicile à 
l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de :  

Sise : 
 

 

Inscrite au registre du commerce de   
Sous le numéro :  

 
Nom et prénom du cotraitant n°2 
 

 

Agissant en qualité de   
Au nom et pour le compte de la 
société : 
 

 

Dont le siège social est à : 
 

 

Faisant élection de domicile à 
l'adresse ci-après:  

 

Dont l'Agence de :  

Sise : 
 

 

Inscrite au registre du commerce de :  
Sous le numéro :  

Désignés dans ce qui suit sous le vocable "Les titulaires". 
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5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ. 
 
"Le titulaire" ou les titulaires" déclare(nt) avoir pris connaissance du présent marché et des documents qui y 
sont mentionnés. 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : OBJET DU MARCHÉ 
 
Le présent marché ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀŎƘŀǘ de masques chirurgicaux répondant à la norme CE et à la directive 
européenne 93/42/CEE relative aux dispositifs médicaux (DM de classe I). 
Il est passé en application des articles L2111-1, L2113-10 et 11, L2151-1, L2151-7, L2120-1, L2122-1, et R2122-
1, du code de la commande publique. 
 
 
Article 2 : PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ 
 
[Ŝǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǎƻƴǘΣ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- le présent marché et ses annexes éventuelles, 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de fournitures 

courantes et services, 
- le détail estimatif ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦн Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞΦ 

 
Référence : 

- CCAG-FCS issu de ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ƧŀƴǾƛŜǊ нллф. 
 
 
Article 3 : ah5![L¢;{ 5Ω9·;/¦¢LhN / DESCRIPTIF DES PRESTATIONS 
 
Les prestations comprennent la fourniture et la livraison des 100 000 masques chirurgicaux conformes à la 
directive européenne 93/42/CEE relative aux dispositifs médicaux (DM de classe I). 
 
 
Article 4 : DURÉE DU MARCHÉ 
 
Le marché prend effet à compter de la date de sa notification ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ livraison des masques avec 
un délai de 6 semaines maximum. 
 
 
Article 5 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
 

5.1 : Modalités de paiement  
 

 5.1.1 Présentation des demandes de paiement 
 

Conformément aux articles L.2192-1 à L.2192-3 du code de la commande publique relatifs à la facturation 
électronique, les titulaires de marchés publics adressent leurs demandes de paiement par l'envoi d'une 
facture électronique sur le portail public de facturation https://chorus-pro.gouv.fr  
 
Les factures comprennent obligatoirement : 
 мΦ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
 нΦ [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
 3. le numéro unique : 
   ŀΦ Řǳ ōƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ-cadre exécuté par bons de commande 
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   b. la référence Engagement transmise par la collectivité (suite de chiffres précédée  
   de la lettre E) 
                 c. le code « service » transmis par la collectivité. Le code service correspond à un  
   des services de la collectivité. Ce numéro figure sur le bon de commande ou l'ordre  
   de service adressé au titulaire. 
 пΦ [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Řǳ ŎƻŘŜ 
 ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 
           5. La date d'exécution ou de livraison des prestations 
           6. La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux  réalisés ; 
  7. Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux rŞŀƭƛǎŞǎ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ  
  y a lieu, leur prix forfaitaire. 
             8. Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer,  ainsi 
 que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou le cas  échéant, le 
 ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 
  фΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜΦ 
            10. Le cas échéant, les modalités de règlement. 
  11. Le cas échéant, les renseignements à fournir aux déductions ou versements  complémentaires. 
 [Ŝǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Řǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
 facture, attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en  application 
 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мно-221 du code du commerce.  
 
Les demandes de paiement sont libellées et adressées selon les modalités des articles L 2192-1 à 3 du code 
de la commande publique.  
 

5.1.2 Mode et délais de paiement 
 
Les paiements seront effectués par virement bancaire après mandat administratif, dans un délai de 30 jours 
à compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 

- la certification du service fait, 
- la réception de la demande de paiement. 

 
Le défaut de paiement dans le délai précédemment indiqué fait courir de plein droit des intérêts moratoires 
au bénéfice du titulaire du marché ou de son sous-traitant payé directement. Ces intérêts courent à compter 
Řǳ ƧƻǳǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
incluse. Ilǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ƻǳ Řǳ ǎƻƭŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎΣ ŘƛƳƛƴǳŞ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant de la retenue de garantie. 
 
Le comptable assignataire des paiements est : 
 

Monsieur le Payeur Départemental 
2 avenue Grüner 

42000 SAINT-ETIENNE 
 

Le Département se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte désigné.  

 
5.2 : Montant du marché 

 
Les prestations objet du présent marché seront réglées en application du détail estimatif ci-dessous : 
 

Article Quantité prévue Désignation Prix unitaire HT Montant HT 

3208550 2 000 Masque chirurgical ς boite de 50 40,49 80 980,00 

  Total HT 80 980,00 

  TVA 20,6% 16 196,00 

  Total TTC 97 176,00 
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5.3 : Sous-traitance  

 
5.3.1 Montant sous-traité désigné au marché : 

 
[ΩόŜǎύ ŀƴƴŜȄŜόǎύ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎǘŜ ŘϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜόƴǘύ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
j'envisage/nous envisageons* de faire exécuter par des sous-traitants payés directement. 
Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la 
créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 
 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date 
de notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 
Le montant total des prestations que j'envisage/nous envisageons* de sous-traiter conformément à ces 
annexes est de : 
 
Montant hors TVA :                       ϵ όŜƴ ŎƘƛŦŦǊŜǎύ 
 
TVA au taux de          %, soit                ϵ όŜƴ ŎƘƛŦŦǊŜǎύ 
 
Montant TVA incluse :                 ϵ όŜƴ ŎƘƛŦŦǊŜǎύ 
 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ  ŜǳǊƻǎ ¢¢/ όŜƴ ƭŜǘǘǊŜǎύΦ 
 

5.3.2. Montant sous-traité envisagé en cours de marché : 
 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j'envisage/nous 
envisageons* de faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé en cours de 
marché leur acceptation et l'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance les 
concernant au représentant légal du maître de l'ouvrage; 

 
(*) rayer la mention inutile 
 

Nature de la prestation Montant hors TVA Montant de la 
TVA 

Montant TVA 
incluse 

    

    

       

    

    

    

    

    

 Total       

 
5.3.3 Solidarité entre le titulaire du marché et le sous-traitant  

 
Sans objet.  
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5.4 : Forme des prix  

 
Les prix du marché sont fermes et non actualisables.  
 
 
Article 6 : AVANCE  
 
Une avance de 50% sera versée à la notification du marché. 
 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏŀǳǘƛƻƴ ƴƛ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ avance. 
 
 
Article 7 : RETENUE DE GARANTIE 
 
Sans objet. 
 
 
Article 8 : D!w!b¢L9{ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
 
Les fournitures seront conformes à la directive européenne 93/42/CEE relative aux dispositifs médicaux (DM 
de classe I). 
 
 
Article 9 : PÉNALITÉS 
 
[Ŝǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

9.1 : Pénalités de retard 
  
Les pénalités de retard seront calculées conformément à la formule de calcul définie par le CCAG-FCS  
 

9.2 : Pénalités pour travail dissimulé 
 
Conformément à l'article L 8222-5 du code du travail, un agent de contrôle mentionné à l'article L 8271-7 
ǇŜǳǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎƻǳǎ-
traitants au regard des formalités mentionnées aux articles L 8221-3 à L 8221-5 du même code.  
9ƴ ŎŜ ŎŀǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 8222-6, une pénalité forfaitaire journalière de 100 euros sera appliquée au 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǊŜǎǘŞŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘΦ  
La pénalité est applicablŜ ǎŀƴǎ ǎŜǳƛƭ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŧƛƴ 
à la situation délictuelle. Les pénalités ainsi calculées sont plafonnées dans la limite des amendes encourues 
en application des articles L 8224-1, L 8224-2 et L 8224-5 et de 10 % du montant du marché. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŀǳ ƧƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ уннн-6 du code du travail 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ŘŞƭŀƛ ŎƛǘŞ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇhe 
précédent, sans nécessité de conclure un avenant au présent marché. 
 
 
Article 10 : RÉSILIATION 
 
Le Département pourra procéder à la résiliation du marché dans les cas et dans les conditions prévues au 
CCAG FCS  
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ R2143-3 1° et R2143-6 à R2143-10 du code de 
la commande publique, le présent marché est résilié aux torts du titulaire, par décision unilatérale de la 
personne publique. Cette décision de résiliation prendra effet à compter de la date de réception, par le 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 
 
[ŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀǳǘŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ dans le 
cas prévu à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ онΦмΦƎύ Řǳ //!D C/{  
 
Le Département pourra faire exécuter la prestation aux frais et risques du titulaire dans les conditions fixées 
par le CCAG. 
 
[ŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜ Ł р҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
initial HT du marché, diminué du montant HT non révisé des prestations admises, hors reconduction(s) à 
venir.  
 
 
Article 11 : LITIGES 
 
Les parties ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
saisir la juridiction compétente pour résoudre le litige, à savoir le Tribunal Administratif de Lyon. 
 
Conformément au décret n°2016-1480 du 2 novembre 2016 portant modification du Code de justice 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
préalable doit obligatoirement être faite au Département. 
[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƴotification de la décision de rejet ou de la décision 
implicite de rejet de sa demande pour saisir le Tribunal Administratif de Lyon. 
 
 
Article 12 : PRODUCTION DES ATTESTATIONS FISCALES ET SOCIALES 
 
Le titulaire s'engage à remettre au Département, tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché, les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 уннн-5 du code du travail.  
 
Après mise en demeure restée infructueuse, le marché peut être résilié aux torts du titulaire sans que celui-
ci puisse prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques, 
lorsqu'il a contrevenu à l'article D 8222-5 du code du travail. En ce cas, la mise en demeure sera notifiée par 
écrit et assortie d'un délai. A défaut d'indication du délai, le titulaire dispose d'un mois à compter de la 
notification de la mise en demeure, pour satisfaire aux obligations de celle-ci ou pour présenter ses 
observations. 
L'ensemble du dispositif s'applique également aux cotraitants et aux sous-traitants. 
 
 
Article 13 : !¢¢9{¢!¢Lhb {¦w [ΩIhNNEUR DES ARTICLES L2141-1 A L2141-5  DU CODE DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE, L113-13 ET D113-14 DU CODE DES RELATIONS ENTRE LE PUBLIC E¢ [Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 
 
WΩŀǘǘŜǎǘŜΣ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜǎǘƻƴǎΣ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ :  
 

a) ne pas entrer dans les catégories suivantes :  
 
1° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux 
articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 
432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 
445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts et pour 
les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics de défense ou de sécurité aux articles 225-4-1 et 
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225-4-7 du code pénal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues 
par la législation d'un autre État membre de l'Union européenne. 
La condamnation définitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre 
de l'organe de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui 
détient un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle d'une personne morale entraîne l'exclusion 
de la procédure de passation des marchés publics de cette personne morale, tant que cette personne 
physique exerce ces fonctions. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente par une 
décision de justice définitive, l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics au titre du présent 
1° s'applique pour une durée de cinq ans à compter du prononcé de la condamnation ; 
 
2° Les personnes qui n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou n'ont 
pas acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles dont la liste est fixée par voie 
réglementaire. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 2° n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date à 
laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, ont, en l'absence de toute mesure 
d'exécution du comptable ou de l'organisme chargé du recouvrement, acquitté lesdits impôts, taxes, 
contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l'organisme 
chargé du recouvrement, ou, à défaut, conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts 
échus, pénalités ou amendes, à condition qu'elles respectent cet accord ; 
 
3° Les personnes : 
a) Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce ou faisant 
l'objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
b) Qui font l'objet, à la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d'une 
mesure de faillite personnelle ou d'une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du 
code de commerce, ou d'une mesure équivalente prévue par un droit étranger ; 
c) Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou 
à une procédure équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre 
leurs activités pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ; 
 
4° Les personnes qui : 
a) Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de 
l'article L. 1146-1 du même code ou de l'article 225-1 du code pénal ; 
b) Au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de 
Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎΣ ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннпн-5 
du code du travail ; 
c) Ont été condamnées au titre du 5° de l'article 131-39 du code pénal ou qui sont des personnes physiques 
condamnées à une peine d'exclusion des marchés publics. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par 
une décision de justice définitive, l'exclusion prévue au présent 4° s'applique pour une durée de trois ans à 
compter la date de la décision ou du jugement ayant constaté la commission de l'infraction. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 4° n'est pas applicable à la personne qui établit : 
 

- soit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire en application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa 
situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement 
avec les autorités chargées de l'enquête, qu'elle a, le cas échéant, réalisé ou engagé la régularisation 
de sa situation au regard de l'obligation de négociation de l'article L. 2242-5 du code du travail, et, 
enfin, qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute ; 

- - soit que la peine d'exclusion des marchés publics n'est pas opposable du fait de l'obtention d'un 
sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d'un ajournement du prononcé de 
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la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du code pénal ou d'un relèvement de peine en 
application de l'article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure 
pénale ; 

 
5° Les personnes qui font l'objet d'une mesure d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une décision 
administrative prise en application de l'article L. 8272-4 du code du travail. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 5° n'est pas applicable à la personne qui établit qu'elle n'a pas 
fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en 
application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé 
l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement avec les autorités chargées de 
l'enquête, et qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute. 
 

b) que les renseignements fournis dans ma, notre, candidature sont exacts. 

 
 
Article 14 : DEROGATION(S) AU CCAG 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞ ŘŞǊƻƎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦм Řǳ //!DΦ 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 9 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀǊŎƘŞ ŘŞǊƻƎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну Řǳ //!D ; 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ м0 du présent marché déroge à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 32.2 du CCAG FCS  
 
 
Fait à Saint-Étienne en un seul exemplaire original, le 24 avril 2020. 
 
Le Président du Département de la Loire     Le Titulaire 
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ANNEXE N° .. / Annexe à l'acte d'engagement en cas de sous-traitance 
 
 
Pour les marchés publics de travaux ou de services ainsi que pour les marchés publics de fournitures 
comportant des services ou des travaux de pose ou d'installation dans le cadre d'un marché public de 
fournitures, les acheteurs peuvent exiger que certaines tâches essentielles soient effectuées directement par 
ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L2193-3 du code de la commande publique.  
 
 
Demande d'acceptation d'un sous-traitant et d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-
traitance (1) 
 
 
MARCHE 
 
    - Tranche : 
      ..........................................................................................................................................  
    - Titulaire : 
      .......................................................................................................................................... 
    - Objet     :   
 
PRESTATIONS SOUS-TRAITEES 
 
    - Nature   :  
       ......................................................................................................................................... 
       ......................................................................................................................................... 
       ......................................................................................................................................... 
       ......................................................................................................................................... 
    - Montant TVA comprise :  
      .......................................................................................................................................... 
 
SOUS-TRAITANT 
 
    - Nom, raison ou dénomination sociale : 
       .......................................................................................................................................... 
       .......................................................................................................................................... 
    - Opérateur économique individuel ou forme juridique :  
      ........................................................................................................................................... 
      ........................................................................................................................................... 
    - Numéro d'identité d'établissement (SIRET) :  
      ........................................................................................................................................... 
    - Numéro d'inscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers : 
      ........................................................................................................................................... 
    - Adresse :  
      ........................................................................................................................................... 
      .......................................................................................................................................... 
      .......................................................................................................................................... 
    - Compte à créditer : joindre un IBAN. 
 
 
CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE 
 
    - Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes : 
      ........................................................................................................................................... 
      ........................................................................................................................................... 
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    - Date (ou mois) d'établissement des prix : 
       .......................................................................................................................................... 
    - Modalités de variation des prix : 
       .......................................................................................................................................... 
    - Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : 
 
AUTRES RENSEIGNEMENTS 
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R2191-60 et R2191-61 du code de la 
commande publique : Monsieur le Directeur Général des Services. 
Comptable public assignataire des paiements : Monsieur le Payeur Départemental. 
 
ACCEPTATION DU SOUS - TRAITANT 
 
L'ENTREPRENEUR TITULAIRE                                                  LE SOUS-TRAITANT 
 
A                              , le                                                        A                                             ,le 
 
 
 
LE REPRESENTANT LEGAL                                                     
 
A                              , le                                                        
 
 
   
________________________________________________________________________________ 
 
NOTIFICATION AU SOUS - TRAITANT DE L'ANNEXE A L'ACTE D'ENGAGEMENT DU MARCHE OU DE L'ACTE 
SPECIAL 
 
Conformément aux articles R2193-1 et R2193-2 du code de la commande publique si l'agrément du sous-
traitant est accepté au moment de la remise de l'offre ou de la proposition par le titulaire, la notification 
consiste en la remise au sous-traitant d'une photocopie certifiée conforme de l'acte d'engagement du 
marché public passé avec le titulaire, en annexe du présent document. 
 
Conformément aux articles R2193-3 et R2193-4 du code de la commande publique, si l'agrément du sous-
traitant est accepté en cours d'exécution du marché, la notification consiste en la remise d'une photocopie 
certifiée conforme du présent document au sous-traitant. Cette remise peut être effectuée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. En cas de remise contre récépissé, le sous-traitant 
complétera et signera la formule ci-dessous. 
 
Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme du présent acte spécial.  
 
Le sous-traitant 
 
A .............................  , le ............... 20..              
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________________________________________________________________ 
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(1) Pièce jointe : une attestation sur l'honneur du sous-traitant dûment datée et signée par laquelle le sous-traitant affirme : 
 
a) ne pas entrer dans les catégories suivantes :  
 
1° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40, 
313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-
3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du 
code général des impôts et pour les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics de défense ou de sécurité aux articles 225-
4-1 et 225-4-7 du code pénal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la législation 
d'un autre État membre de l'Union européenne. 
La condamnation définitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un membre de l'organe de gestion, 
d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne physique qui détient un pouvoir de représentation, de décision 
ou de contrôle d'une personne morale entraîne l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics de cette personne 
morale, tant que cette personne physique exerce ces fonctions. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente par une décision de justice 
définitive, l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics au titre du présent 1° s'applique pour une durée de cinq ans 
à compter du prononcé de la condamnation ; 
 
2° Les personnes qui n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou n'ont pas acquitté les impôts, 
taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles dont la liste est fixée par voie réglementaire. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 2° n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date à laquelle l'acheteur se prononce 
sur la recevabilité de leur candidature, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution du comptable ou de l'organisme chargé du 
recouvrement, acquitté lesdits impôts, taxes, contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le 
comptable ou l'organisme chargé du recouvrement, ou, à défaut, conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou 
amendes, à condition qu'elles respectent cet accord ; 
 
3° Les personnes : 
a) Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce ou faisant l'objet d'une procédure 
équivalente régie par un droit étranger ; 
b) Qui font l'objet, à la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d'une mesure de faillite 
personnelle ou d'une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du code de commerce, ou d'une mesure 
équivalente prévue par un droit étranger ; 
c) Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure 
équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée 
prévisible d'exécution du marché public ; 
 
4° Les personnes qui : 
a) Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-
1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre de l'article L. 1146-1 du même code ou de l'article 
225-1 du code pénal ; 
b) Au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de passation du marché public, 
ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннпн-5 du code du travail ; 
c) Ont été condamnées au titre du 5° de l'article 131-39 du code pénal ou qui sont des personnes physiques condamnées à une peine 
d'exclusion des marchés publics. 
Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par une décision de justice 
définitive, l'exclusion prévue au présent 4° s'applique pour une durée de trois ans à compter la date de la décision ou du jugement 
ayant constaté la commission de l'infraction. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 4° n'est pas applicable à la personne qui établit : 
 
- soit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en 
application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes 
et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement avec les autorités chargées de l'enquête, qu'elle a, le cas échéant, réalisé ou 
engagé la régularisation de sa situation au regard de l'obligation de négociation de l'article L. 2242-5 du code du travail, et, enfin, 
qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle infraction pénale ou d'une nouvelle faute ; 
- soit que la peine d'exclusion des marchés publics n'est pas opposable du fait de l'obtention d'un sursis en application des 
articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d'un ajournement du prononcé de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du 
code pénal ou d'un relèvement de peine en application de l'article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de 
procédure pénale ; 
 
5° Les personnes qui font l'objet d'une mesure d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une décision administrative prise en 
application de l'article L. 8272-4 du code du travail. 
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Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 5° n'est pas applicable à la personne qui établit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine 
d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de l'article 775-1 du code de procédure 
pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement 
avec les autorités chargées de l'enquête, et qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute. 
 
b) que les renseignements fournis sont exacts. 
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